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1. Introduction 

Un Vadémécum : pour qui, pour quel usage ? 

Vous cherchez de l’information sur les pôles de compétitivité ? Vous souhaitez participer 

à un projet de pôle de compétitivité ?  

Ce guide a pour objectif de répondre aux questions que les porteurs de projet peuvent 

se poser dans le cadre d’un appel à projet. 

Plus précisément, vous y trouverez : 

 des informations générales sur les pôles de compétitivité : 

o leurs coordonnées, 

o leurs domaines d’activités stratégiques ; 

 des informations plus détaillées pour pouvoir construire ou participer à un projet : 

o l’organisation d’un appel à projets de pôle, 

o les critères d’évaluation des projets 

Á du Jury International, 

Á des administrations fonctionnelles ; 

 les réponses aux questions fréquemment posées par les porteurs de projets. 
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2. Informations générales 

2.1. D®finition dôun p¹le de comp®titivit® 

Un pôle de compétitivité peut être défini comme la combinaison  

 d’entreprises,  

 d’organismes de recherche publics et privés et 

 d’opérateurs de formation  

engagés dans une démarche partenariale destinée à dégager des synergies autour de 

projets communs au caractère innovant.  

Ce partenariat s’organise autour d’un marché et d’un domaine technologique et 

scientifique qui lui est attaché et doit rechercher une masse critique pour améliorer la 

compétitivité de ses membres et leur offrir une visibilité internationale. 

 

2.2. Informations pratiques 

Il y a 5 pôles de compétitivité reconnus par le Gouvernement wallon. Ils représentent 

chacun un domaine d’activité différent. 

Domaines Coordonnées du pôle 

 

BIOWIN 

www.biowin.org 

E-Mail : contact@biowin.org 

Téléphone: + 32 (0)71 376 386 

 

LOGISTICS IN WALLONIA www.logisticsinwallonia.be 

E-Mail : cav@logisticsinwallonia.be 

Téléphone : +32 (0)4 387 88 26 

 

MECATECH 

www.polemecatech.be 

E-Mail : info@polemecatech.be 

Téléphone : +32 (0)81 725 159 

 

SKYWIN 

www.skywin.be 

E-mail: skywin@uwe.be 

Téléphone : +32 (0) 10 471 944 

 

WAGRALIM 

www.wagralim.be 

E-mail: info@wagralim.be 

Téléphone : + 32 (0)81 728 540 

 

Il existe une plateforme générale d’informations : http://www.polesdecompetitivite.eu 
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2.3. Domaines dôactivit®s strat®giques (DAS) des p¹les 

Chaque pôle a défini au sein de son domaine d’activités déterminé par le Gouvernement 

des domaines d’excellence et des thématiques spécifiques. Il s’agit pour chaque pôle de 

concentrer ses efforts en direction de certains marchés ou en direction de domaines 

scientifiques et technologiques précis, porteurs d’avenir pour le développement 

économique et industriel wallon. 

 

2.3.1. Biowin 

Biowin, le pôle de compétitivité « Sciences du vivant » concentre ses efforts autour de 8 

thématiques technologiques : 

- Biomarqueurs  +  diagnostic in vitro et in vivo 

- Dispositifs innovants et instrumentation  

- Systèmes de délivrance de médicaments 

- Approches thérapeutiques innovantes 

- Technologies de l’information appliqués à la santé humaine 

- Procédés innovants et innovations organisationnelles 

- Dispositifs médicaux 

- “Drug discovery” 

 

Dans le cadre du sixième appel à projets, le Conseil de  Gouvernance du pôle a décidé de 

privilégier les 4 premières thématiques ci-dessus. La labellisation d’un nombre limité de 

projets en dehors de ces 4 thématiques sera néanmoins possible pour autant que la 

qualité du projet soit jugée exceptionnelle. 

 

2.3.2. Logistics in Wallonia 

Logistics in Wallonia, le pôle de compétitivité Transport et Logistique concentre ses 

efforts sur les actions permettant de concevoir les équipements,  les systèmes et les 

organisations qui permettront demain : 

Une véritable multimodalité : 

1. Permettre le suivi des flux et une optimisation des transports dans un 

environnement multimodal, 

2. Rendre plus efficaces les ruptures de charges liées à la multimodalité, 

3. Rendre plus compétitifs les modes alternatifs à la route afin d'accroître le 

report modal, 

4. Prendre en compte l'ensemble des modes de transport en ce compris les 

pipelines. 

 

L'amélioration de la sécurité et de la sureté des chaines logistiques : 

1. Assurer une traçabilité intégrale des produits sur l'ensemble de leur vie, 
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2. Réduire les risques de contrefaçon en intégrant des protections tout au long de 

la supply chain, 

3. Assurer et contrôler le respect de la chaine du froid sur l'ensemble de la 

supply chain, 

4. Assurer qu'une production arrive à un moment donné, auprès de la bonne 

personne et avec la qualité voulue. 

 

Le développement d'une logistique durable : 

1. Assurer une distribution urbaine répondant aux contraintes de la ville de 

demain, 

2. Répondre aux évolutions légales en matière de taxation au kilomètre du 

transport routier et permettre une mesure normalisée des émissions polluante 

liées aux opérations logistiques, 

3. Augmenter la capacité de transports de différents modes, 

4. Développer des services de reverse logistic à valeur ajoutée, 

5. Offrir une réponse économiquement et environnementalement  soutenable à la 

problématique de la collecte et du recyclage des produits en fin de vie. 

 

La gstion de la logistique interne et des processus industriels : 

1. Permettre d'assurer la valorisation en temps réel de la valeur ajoutée à un 

produit au cours de processus industriel, 

2. Faciliter le décloisonnement et permettre une vue globale de l'information sur 

l'ensemble de la supply chain, 

3. Améliorer les prévisions de la demande et la sécurité de l'approvisionnement 

en donnant les moyens au logisticien d'étendre sa visibilité et son influence à 

la fois plus en amont et plus en aval. 

 

2.3.3. Mecatech 

Mecatech, le pôle de compétitivité « Génie mécanique » s’est focalisé sur 4 axes 

technologiques : 

- Matériaux et surfaces du futur (intégration de nouvelles propriétés dans les 

matériaux) ; 

- Technologies globales (mises en forme complexes, rapides et économes) ; 

- Microtechnologies et mécatronique (systèmes mécaniques incluant des 

fonctionnalités intelligentes et électroniques) ; 

- Maintenance et fiabilité (intégration des nouvelles technologies au service de la 

maintenance: capteurs, mesures, systèmes experts, etc.). 

 

2.3.4. Skywin 

Skywin, le pôle de compétitivité « Aéronautique et spatial » privilégie 3 thématiques de 

travail : 

- « + composite » : Davantage de matériaux composites dans les avions et engins 

spatiaux ; 

- « + intelligent » : Avions et engins spatiaux plus intelligents ; 

- « + d’applications et de services » : Services et applications industrielles plus 

nombreuses. 

 

 



 Appel à projets – Janvier 2010  

Vadémécum des projets de pôle de compétitivité page 8/27  

2.3.5. Wagralim 

 Wagralim, le pôle de compétitivité « Agro-Industrie », a défini 4 axes stratégiques : 

- Aliments santé et qualité nutritionnelle: produits ou ingrédients ayant un bénéfice 

santé démontré et/ou répondant à une meilleure qualité nutritionnelle;  

- Efficience industrielle, comprenant l'Innovation Produit / Procédé et l'Innovation 

Organisationnelle; 

- Emballages et Bio-emballages: Développement d'emballages innovants et de bio-

emballages à usage alimentaire, réalisés à partir de sources renouvelables et 

biodégradables; 

- Développement de filières industrielles durables (axe transversal): réduction des 

consommations et valorisation des sous-produits, filières "bio" et "éthiques", 

origines des matières premières. 

 

2.4. A quoi sert un pôle ? 

Les cellules opérationnelles des pôles de compétitivité offrent aux membres des pôles des 

services, notamment en matière de : 

 

 conseil, guidance technologique, 

 mise en réseau / recherche de partenaires, 

 conseil en propriété intellectuelle, 

 montage administratif des projets (formulaire unique/ financement / ...), 

 suivi administratif, 

 promotion active de l’approche projet auprès des membres 

 veille économique, 

 veille technologique, 

 networking international, 

 accompagnement des projets nés dans le pôle, 

 ... 
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3. Monter un projet de pôle 

La politique des pôles de compétitivité en Région wallonne finance des projets sur 5 

volets : 

 la recherche et l’innovation, 

 les investissements  

 l’emploi et la formation, 

 les infrastructures (Sofipôle), 

 le développement international. 

Les projets déposés peuvent couvrir simultanément différents volets ou un seul de ces 

volets. 

 

3.1. Les principes des projets de pôle  

3.1.1. D®finition dôun projet de p¹le 

Un projet « pôle de compétitivité » est un projet collaboratif1 et innovant. Il est déposé 

par plusieurs membres d’un pôle de compétitivité. Il répond, non seulement, à des 

besoins des membres industriels du pôle mais doit également et nécessairement 

s’intégrer dans la stratégie du pôle.   

Il peut couvrir simultanément différents volets ou un seul de ces volets. Des projets 

transversaux interpôles (pôles wallons ou étrangers) peuvent également être déposés. 

Ce sont les pôles qui présentent les projets à la Région. Les projets doivent contribuer au 

développement économique de la Région et participer à la création d’emplois et de valeur 

ajoutée en Région wallonne. 

 

3.1.2. Qui peut présenter un projet ?  

Les projets « pôle de compétitivité » sont multipartenaires1. Ils doivent être coordonnés 

et pilotés par une entreprise2, grande, moyenne ou petite. Elle doit avoir un siège 

d’exploitation en Wallonie.  

En règle générale, pour pouvoir déposer un projet, il faut être membre du pôle dans 

lequel le projet est présenté. Cependant, chaque pôle a sa propre politique de membres 

et de cotisations. Il faut donc consulter les cellules opérationnelles des pôles pour plus 

d’informations.  

La participation est ouverte aux acteurs ne disposant pas d’un siège d’exploitation en 

Wallonie, mais sans pouvoir bénéficier des aides régionales wallonnes mais tout en 

pouvant éventuellement bénéficier des aides de leur région d’origine ou d’autres sources 

de financement.  

                                           
1 Hormis le cas des projets d’investissement qui peuvent être déposés par une seule entreprise 
mais qui doivent s’intégrer dans la stratégie du pôle. 
2 A l’exception des projets de formation. 
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 Spécifiquement pour les projets de recherche 

Pour le volet recherche et développement, un projet n’est éligible que s’il associe au 

minimum deux entreprises dont une PME ayant un siège d’exploitation en Région 

wallonne et deux organismes de recherche situés en Wallonie. 

On entend PME uniquement au sens de la taille de l’entreprise, soit qui emploie moins de 

250 personnes.  

La participation est également ouverte aux acteurs de la recherche ne disposant pas d’un 

siège en Wallonie, mais sans pouvoir bénéficier de l’intervention des aides à la recherche 

de la Région.  

Les entreprises de la Région de Bruxelles-Capitale peuvent bénéficier du soutien de la 

Région de Bruxelles si elles participent à un projet déposé par des entreprises wallonnes. 

 

3.1.3. Dispositions légales 

Seuls les pôles de compétitivité reconnus par le Gouvernement wallon peuvent déposer 

des projets dans le cadre des appels à projets. Les projets de pôles labellisés par le 

Gouvernement peuvent bénéficier d’un « bonus » de financement. Pour chaque volet, des 

dispositions légales spécifiques s’appliquent et le bonus permet de maximiser le taux de 

financement public de la Région dans le respect des réglementations en vigueur. 

Toutefois, un pôle peut également déposer des projets, dans le cadre d’un appel à 

projets ou en dehors, qui ne respectent pas nécessairement les caractéristiques d’un 

projet « de pôle de compétitivité ». Ces projets sous condition d’éligibilité au financement 

public peuvent bénéficier du mécanisme d’aide classique de la Région wallonne (sans 

bénéficier du bonus pôle). 

Les dispositions légales qui s’appliquent sont les suivantes : 

 Pour la recherche : Décret du 3 juillet 2008 et Arrêté du Gouvernement wallon 

du 18 septembre 2008 relatif au soutien à la recherche, au développement et à 

l’innovation en Wallonie. 

 

 Pour l’expansion économique (aides à l’investissement) :  

o Décrets du 11 mars 2004 relatif aux incitants régionaux en faveur des 

petites ou moyennes et grandes entreprises et Arrêtés du Gouvernement 

wallon des 6 mai 2004, 2 décembre 2004 et 27 avril 2006 ; 

o aides européennes : convergence, compétitivité et emploi. 

 

 Pour la formation : les projets « formation » peuvent soutenir spécifiquement 

des projets de recherche ou d’expansion économique ou s’inscrire dans la 

stratégie de formation définie par le pôle.  

 

 Pour le développement international : Les porteurs de projets peuvent 

solliciter un financement pour une étude de marché, de la concurrence ou de 

positionnement international. Chaque pôle dispose d’un agent de liaison au sein 

de l’AWEX-OFI. 

 

 Pour les projets d’infrastructure et d’équipement: la Région a mis en place une 

structure nouvelle, la SOFIPOLE, qui dispose de moyens spécifiques pour financer 

des projets de ce type. 
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4. Les grandes ®tapes dôun appel ¨ projets 

 

 

4.1. Étape 1: Lancement officiel dôun appel à projets par le 

Gouvernement wallon 

 

Annuellement, le Gouvernement lance un appel à projets. L’appel à projets définit le 

calendrier et les conditions particulières pour la remise et la labellisation d’un projet. 

Sont publiés à cette occasion :  

 le formulaire à partir duquel le projet doit être présenté à la Région ; 

 la notice explicative du formulaire ; 

 le vadémécum. 

Ces documents sont disponibles sur le site : http://www.poledecompetitivite.eu. 

Chaque pôle de compétitivité diffuse l’appel à projets du Gouvernement et suscite, par 

tous moyens possibles, l’intérêt du monde industriel, de la recherche et de la formation à 

déposer des projets collaboratifs et innovants. 

 

4.2. Étape 2: Montage dôun projet de p¹le 

 

4.2.1. Etape 2a : Introduction du projet au pôle 

Le porteur de projet soumet son projet à un des cinq pôles. Seuls les pôles sont habilités 

à présenter un projet à la Région pour labellisation. 

Chaque pôle dispose de ses propres règles de fonctionnement et propose des services 

d’accompagnement au montage de projet.  

En outre, les services de la Région soutiennent la cellule opérationnelle du pôle pour 

discuter et aviser le(s) porteurs de projet durant cette étape. 

 

4.2.2. Étape 2b : Le ruling 

Tout projet doit, avant d’être déposé définitivement au pôle, avoir été soumis à 

l’administration compétente par le pôle et le porteur de projet afin de recevoir un avis 

d’éligibilité.  
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Cette étape est obligatoire. L’administration émet soit, un avis d’éligibilité (positif) soit, 

formule des remarques.  

L’avis d’éligibilité consiste pour l’administration fonctionnelle à vérifier la conformité du 

projet aux règles (décrétales, du Gouvernement, ...) ainsi que l’adéquation du budget, 

notamment au regard des dépenses admissibles. 

Dans le cas où des remarques sont formulées, le porteur et le pôle devront, dans le 

dossier final de soumission, expliquer comment ils ont répondu aux remarques ou le cas 

échéant expliquer pourquoi ils n’en ont pas tenu compte. 

Pour présenter le projet aux administrations concernées par les volets du projet, les 

porteurs de projet, accompagnés du pôle, doivent remplir les parties 4 et 5 du formulaire 

en fonction des demandes des administrations. Ces deux parties contiennent tous les 

éléments nécessaires à l’appréciation de l’éligibilité du projet par les administrations. 

 

4.2.3. Étape 2c : Sélection des projets par le pôle 

Chaque pôle a obligatoirement constitué un Comité de sélection interne (CSI) composé 

d’experts du domaine et des axes stratégiques couverts par le pôle. Tous les projets 

présentés à un pôle doivent être évalués par le CSI. Le CSI remet une note d’évaluation 

pour chaque projet. Cette note d’évaluation comporte l’évaluation écrite et préalable au 

jury de, au minimum, deux experts sur le volet scientifique du projet ainsi que le rapport 

final du CSI.  

Sur la base de la note d’évaluation de son CSI, le Conseil de Gouvernance du pôle 

sélectionne les projets qu’il soumet à la Région et communique aux porteurs de projet sa 

décision motivée. 

Le pôle transmet à la Région pour chaque projet sélectionné un dossier complet qui 

comprend: 

 Le dossier final de soumission (le formulaire complété), 

 L’avis d’éligibilité de l’administration, le cas échéant les réponses aux remarques, 

 La note d’évaluation du Comité de sélection interne. 

 

4.3. Étape 3 : Evaluation  

 

Pour labelliser les projets, le Gouvernement se base sur l’avis du Jury International qui 

dispose lui-même d’une note de synthèse des administrations fonctionnelles concernées. 

4.3.1. Etape 3a : lô®valuation par les administrations fonctionnelles 

Sur la base du dossier de soumission et de la note d’évaluation du Comité de sélection 

interne (CSI), les administrations fonctionnelles rendent une note de synthèse. 

Cette note de synthèse reprend leur appréciation du projet sur la base d’un ensemble de 

critères. (voir partie 5.1). 
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4.3.2. Étape 3b : Evaluation par le Jury International  

Pour évaluer les projets, le Jury International dispose des documents suivants : 

 le dossier final de soumission ; 

 l’avis d’éligibilité de l’administration, le cas échéant les réponses aux remarques ; 

 la note d’évaluation du CSI (évaluation écrite et préalable au jury de, au 

minimum, deux experts sur le volet scientifique du projet ainsi que le rapport final 

du CSI) ; 

 la note de synthèse de l’administration. 

Le Jury International procède à l’évaluation des projets sur la base d’un ensemble de 

critères définis par le Gouvernement (voir partie 5.2). 

Le cas échéant, le pôle, éventuellement accompagné du porteur du projet, peut être 

invité à venir présenter le projet au Jury International. 

Le Jury International rédige une fiche d’évaluation et émet une recommandation pour 

chaque projet. Il transmet ses recommandations au Gouvernement. 

 

4.4. Étape 4 : labellisation du projet par le Gouvernement  

 

Le Gouvernement procède à la labellisation des projets qui lui sont présentés, sur la base 

des documents et des recommandations transmis par le Jury International. 

La décision du Gouvernement permet d’octroyer les financements des différents volets 

des projets (recherche, investissement, formation…). 

A l’occasion de la labellisation, le Gouvernement peut ajouter des conditions et des 

recommandations à sa décision. 

La décision du Gouvernement est motivée par une fiche d’évaluation qui est transmise 

aux pôles qui la communiquent aux porteurs de projets. 

 

4.4.1. Session de levée des conditions 

Dans le cas où la labellisation est accordée sous certaines conditions, une session de 

rattrapage est organisée afin de permettre aux porteurs de projets concernés de 

démontrer que les conditions de labellisation sont remplies.  

Dans ce cas, les porteurs de projet remettent un nouveau dossier de soumission au pôle 

qui le soumet à la Région. S’ensuivent les étapes 3a, 3b et 4 qui conduisent à une 

décision non nuancée du Gouvernement de labelliser ou non le projet dans le cadre de la 

politique des pôles. 
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4.5. Etape 5 : le conventionnement du projet avec la Région 

 

Une fois le projet labellisé par le Gouvernement, le pôle et les porteurs de projets signent 

une Convention avec la Région dans le respect des dispositions réglementaires.  

Préalablement à la signature de la convention entre la Région et les partenaires, ceux-ci 

auront signé un accord de consortium, portant notamment sur les questions de propriété 

intellectuelle et de valorisation des produits de la recherche. 

L’administration rédige un projet de convention sur la base des éléments contenus dans 

le dossier de candidature du projet. La rapidité de cette étape est liée à la qualité et à la 

complétude du dossier de candidature déposé au Gouvernement. 

 

4.6. Etape 6 : le démarrage du projet 

 

Sous certaines conditions, le projet peut démarrer avant la signature de la convention 

d’aide avec la Région (ou plus tôt à la date de dépôt du dossier). Cependant, le 

versement de l’aide n’intervient qu’après la signature de la convention. 

Pour plus d’informations, veuillez prendre contact avec le pôle et les administrations 

fonctionnelles. 
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5. Les crit¯res dô®valuation  

5.1. Les crit¯res de lôadministration 

L’administration remet au Gouvernement : 

 un avis d’éligibilité, dans lequel l’administration vérifie la conformité des projets 

avec les dispositions légales et réglementaires, par exemple que : 

o l’entreprise demandeuse a un siège d’exploitation en Wallonie ; 

o l’entreprise demandeuse remplit bien les conditions PME alors qu’elle 

demande une aide PME ; 

o l’entreprise demandeuse est en ordre ONSS, TVA, etc. ; 

o le projet présenté ne bénéficie pas déjà d’une aide RW ; 

o un projet similaire n’existe pas par ailleurs ; 

o etc. 

 la définition des taux de financement du projet en fonction de ses caractéristiques 

et des partenaires ; 

 pour certaines aides, l’administration transmet également une note de synthèse. 

Chaque administration dispose de ses propres règles qui lui sont dictées en vertu de 

dispositions décrétales. Une information précise de ces règles est disponible auprès des 

cellules opérationnelles des pôles. Néanmoins, les cellules opérationnelles des pôles 

peuvent compléter cette information en prenant contact avec l’administration 

compétente: 

 Projets de recherche    DGO6 ï Développement technologique  

 Projets d’investissement   DGO6 -  I nvestissement  

 Projets de formation    FOREM 

 Projets d’investissement en  

infrastructures et d’équipement  SOFIPOLE 

 Projets de développement international AWEX-OFI  

 

5.2. Les critères du Jury International 

Le Jury International utilise 8 catégories de critères pour évaluer un projet.  

1. La présentation générale du dossier de soumission 

2. L’inscription du projet dans la stratégie du pôle 

3. L’analyse de marché et le positionnement concurrentiel 

4. Le plan financier et le planning 

5. Le partenariat et les collaborations envisagées 

6. L’aspect innovant du projet 

7. Les retombées du projet pour la Région wallonne en termes de valeur ajoutée 

d’emplois et développement durable 

8. Les synergies et le caractère international du projet 

Les critères doivent permettre de situer le projet dans son contexte technologique et 

économique, de vérifier si les conditions minimales de base sont réunies et évaluer son 

intérêt pour la région en termes de création d’activités et d’emplois. 
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5.2.1. La présentation générale du dossier de soumission 

Les critères utilisés sont : 

 la complétude du dossier et le respect de la structure décrite dans le dossier de 

soumission ; 

 la clarté du dossier d’une manière générale ; 

 la qualité de la synthèse, et plus spécifiquement :  

o la solidité de l’argumentation dans la perspective du développement 

économique de la Région ; 

o la qualité de l’information et sa précision. 

 

5.2.2. Lôinscription du projet dans la strat®gie du p¹le 

Les critères utilisés sont : 

 l’inscription du projet dans un des domaines d’activités stratégiques du pôle 

(DAS), 

 la cohérence avec des projets déjà labellisés dans le pôle. 

Par ailleurs, le jury est attentif aux projets structurant pour le pôle. Il peut s’agir :  

- de projets favorisant la structuration et l’organisation d’une filière industrielle 

appartenant au domaine d’activité du pôle ; 

- de projets socles. Un projet socle peut être défini comme un projet permettant de 

positionner le pôle sur une technologie structurant le développement d’un 

domaine d’activité stratégique ; 

Ces projets intéressent a priori un grand nombre de membres du pôle, directement ou 

indirectement. Leurs résultats doivent permettre d’établir les bases ultérieures de 

nouveaux projets dans le pôle. 

 

5.2.3. Lôanalyse de march® et le positionnement concurrentiel  

L’analyse de marché devra comprendre, au minimum, des informations sur : 

 le marché : tendances et potentiel national et international, produits ou services 

directement ou indirectement concurrents, principaux acteurs (concurrents, 

consommateurs, prescripteurs, producteurs, fournisseurs), ... ; 

 la demande : taille du marché national et international, typologie de clientèle, 

besoins, segmentation,... ; 

 l'offre : quel est l’état de la concurrence aux niveaux national et international, les 

produits / services, les entreprises concurrentes présentes sur le marché, les 

leaders ; 

 les avantages / désavantages concurrentiels du nouveau produit ou procédés ; 

 les conditions cadres du projet : évolutions attendues des facteurs qui peuvent 

avoir une influence sur le marché et sur l'entreprise (technologies concurrentes, 

réglementation / législation, ...). 

Les critères utilisés sont : 

 l’utilisation d’études de marché existantes ou la réalisation d’une nouvelle étude ; 

 la qualité et la pertinence des études utilisées ; 

 la description synthétique des conclusions des études de marché ; 
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 l’utilisation qui en est faite et leur intégration dans la formulation du 

projet (notamment par l’utilisation de scenarii) ; 

 la démonstration de la proximité du projet avec le marché ; 

o l’exploitation potentielle (sous forme de scenarii) des résultats du projet ; 

o la capacité des partenaires à les exploiter ; 

o les perspectives de développement sur les marchés étrangers 

(exportations, etc.). 

 

5.2.4. Le plan financier et le planning 

Les critères utilisés sont : 

 la cohérence entre le budget proposé et les objectifs du projet ; 

 la clarté du budget, en ce compris : 

o la présentation de jalons, tout spécialement pour les projets de recherche 

(définition et présentation des phases clés du projet ; moments Go - No 

Go) ; 

o une structure claire ; 

 le réalisme du planning ; 

 la part du financement privé (hors subvention) dans le budget total du projet, 

o ratio minimum de 50% pour les projets de formation ; 

o ratio minimum de 30% pour les projets de recherche dont le consortium 

contient au moins une grande entreprise ; 

o ratio minimum de 20% pour les projets de recherche dont le consortium 

est composé uniquement de PME3 ; 

Si les seuils ne sont pas respectés, les porteurs de projets devront argumenter 

les raisons et le jury appréciera la validité et la pertinence de l’argumentation. 

 la répartition du budget entre partenaires - voir le critère suivant sur le 

partenariat. 

 

5.2.5. Le partenariat et les collaborations envisagées 

 Définition du partenariat 

Un partenariat peut être défini comme un accord formel entre deux ou plusieurs parties 

qui ont convenu de travailler en coopération dans la poursuite d’objectifs communs. 

Chacun des partenaires contribue au partenariat en y affectant les moyens nécessaires et 

proportionnels à sa capacité contributive à l’aboutissement des objectifs. Le partenariat 

doit indiquer dans ce sens, de quelle manière les résultats positifs seront opérationnalisés 

et quel en sera l’impact sur le développement des partenaires. Ces éléments 

d’informations se retrouveront notamment dans l’étude de marché. 

Un partenariat se distingue de la sous-traitance. Deux éléments permettent d’apprécier 

l’effectivité d’un partenariat dans un projet de recherche : 

- un partenariat se caractérise par le partage de la propriété intellectuelle, de la 

recherche, de l’exploitation et la valorisation des résultats, du risque liée à la 

recherche alors que le sous-traitant n’a pas d’accord sur les résultats de son 

commanditaire ; 

                                           
3 On entend PME au sens du décret du 3 juillet 2008, relatif au soutien de la recherche, du 
développement et de l’innovation en Wallonie (définition communautaire de la PME défini par 
testpme.wallonie.be). 
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- un partenariat se caractérise par une contribution équilibrée des différents 

partenaires au projet de recherche.  

 

 

 Les conditions du partenariat 

Un partenariat d’innovation doit nécessairement être composé de : 

- minimum deux  entreprises ayant un siège d’exploitation en Région wallonne, 

dont obligatoirement une PME. La définition de la PME est celle relative à la taille 

de l’entreprise à savoir employant moins de 250 personnes et ne réalisant pas un 

chiffre d’affaires supérieur à 50 millions d’euros ou déposant un bilan total 

inférieur à 43 millions d’euros. 

- minimum deux organismes de recherche. Dans le cas où les deux organismes de 

recherche sont des unités universitaires, les deux unités universitaires doivent 

appartenir à 2 universités différentes4 et avoir des responsables différents. 

Sont considérées comme partenaires d’un projet de recherche, les personnes morales 

signataires de l’accord de consortium. 

Pour considérer un partenariat entre plusieurs entreprises, deux conditions sont prises en 

compte : 

- pour qu’il y ait partenariat, il faut qu’il y ait un accord entre les entreprises 

partenaires pour le partage de la propriété intellectuelle, de la recherche, de 

l’exploitation et la valorisation des résultats et du risque liée à la recherche ;  

- pour qu’il y ait partenariat, une entreprise partenaire ne peut représenter à elle 

seule plus de 70% du budget « entreprises » du projet (participations propres et 

aides publiques mais hors universités et centres de recherche agréés). 

En cas de dépassement du seuil de 70%, les partenaires devront alors justifier cette 

répartition des dépenses et le Jury appréciera la validité et la pertinence de 

l’argumentation. 

Les autres critères utilisés sont : 

 le caractère effectif du partenariat, 

o en ce qui concerne la propriété intellectuelle : 

Á l’existence d’un accord signé en matière de propriété intellectuelle ; 

Á le respect des principes directeurs du document LIEU-UWE5 ; 

o la répartition du budget entre les membres ; 

 la composition du partenariat, incluant : 

o la qualité des partenaires : 

Á les compétences ; 

Á les références ; 

o la pertinence de l’équipe proposée par rapport aux besoins du projet ; 

o l’implication des PME ; 

o le cas échéant, la présence de partenaires étrangers ; 

 la répartition des rôles, en vérifiant : 

o les complémentarités entre les membres ; 

o la capacité de chaque membre  à assumer leur rôle dans le projet ; 

 la structure de coordination et le processus de suivi du projet qui est proposée : 

o la description du rôle du pôle ; 

                                           
4 Avant fusion et création des académies. 
5 « Principes directeurs applicables en matière de propriété et valorisation des Résultats issus de 
recherches effectuées en partenariat entre universités, hautes écoles, centres de recherche et 
entreprises, dans le cadre du financement des pôles de compétitivité par la Région Wallonne » 
mars 2006. Ce document est disponible sur le site des pôles www.polesdecompétitivite.eu. 
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o l'entreprise coordinatrice du projet : 

Á son expérience dans ce type de fonction ; 

Á sa capacité à assumer ce rôle ; 

o les modalités du pilotage. 

 

5.2.6. Lôinnovation 

Un projet est considéré comme innovant s’il participe à la réalisation, au minimum, d’un 

des axes suivants : 

o Le développement et la mise en place de nouveaux produits et services. 

o le renouvellement et l’élargissement de la gamme de produits et services, et des 

marchés associés ; 

o la mise en place de nouvelles méthodes de production, d’approvisionnement et de 

distribution ; 

o l’introduction de changements dans la gestion, l’organisation du travail ainsi que 

dans les conditions de travail et les qualifications des travailleurs. 

 

5.2.7. Les effets sur le développement de la Région en termes économiques, 

dôemplois et du développement durable 

Les critères utilisés sont : 

 le nombre d’emplois (création et ou maintien d’emplois), en précisant : 

o la méthode de calcul et ou de projection utilisées 

o les emplois de chercheurs et les autres 

o les hypothèses utilisées : 

Á présentation des hypothèses ; 

Á réalisme des hypothèses ; 

o le montant de l’aide régionale en euros par emploi créé et / ou maintenu. 

Seuls les emplois « post projet » sont pertinents. 

 les retombées et  l’impact attendus de la réalisation du projet en matière de : 

o création de valeur ajoutée  

o investissement 

o développement du capital humain 

o environnement et développement durable 

 

5.2.8. Les synergies et le caractère international du projet 

Le jury sera sensible aux projets présentant un caractère international et proposant des 

synergies. Une attention particulière est donnée :  

 aux projets tranversaux dans les pôles wallons ; 

 aux projets interpôles associant d’autres pôles étrangers ; 

 aux projets établissant des liens avec des projets déjà labellisés. 
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6. FAQ 

1. Quel est lôint®r°t de r®aliser mon projet dans un p¹le ? 

o Le BONUS de financement des projets : 

- Pour un projet de recherche, les taux d’aide atteignent les taux maxima fixés par 

l’Union européenne et par le décret du 3 juillet 2008, relatif au soutien de la 

recherche, du développement et de l’innovation en Wallonie, dans le cadre d’un 

partenariat d’innovation technologique (PIT). 

- Pour un projet d’investissement, une aide complémentaire de 3 à 12% est prévue 

(selon la taille de l’entreprise et le lieu de l’investissement). 

o Le caractère multidimensionnel des projets de pôle. Un projet peut comprendre 

simultanément jusqu’à 5 dimensions : recherche, investissement, formation, 

développement international et infrastructure et équipement. 

o La possibilité d’être mis en contact avec de nouveaux partenaires industriels ou 

scientifiques membres du pôle. 

o La possibilité de bénéficier des retombées commerciales du développement du pôle 

notamment à l’international. 

o La possibilité de se faire conseiller et aider dans le montage du projet par des 

professionnels dans les cellules opérationnelles des pôles. 

o La possibilité d’être accompagné par les professionnels des cellules opérationnelles 

dans les contacts préalables aux projets avec l’administration. 

o Faciliter l’obtention d’aides pour les études de marché et les positionnements 

concurrentiels. 

o La garantie d’un traitement accéléré dès le dépôt des projets à la Région wallonne. 

 

 

2. Comment un pôle peut-il môaider ¨ monter mon projet ?   

Un pôle peut proposer un accompagnement aux porteurs de projets tout au long du 

processus d’émergence du projet : 

o analyse des lettres d’intention et recherche de partenaires/compétences à la 

demande par la Cellule Opérationnelle ; 

o analyse des formulaires et recommandations du Comité de sélection interne et 

des experts du pôle ; 

o financement de pré-étude et d’étude de marché ; 

o conseils et informations pour la structuration et la rédaction des dossiers ;  

o organisation de réunions avec les administrations afin de vérifier l’éligibilité des 

demandes d’aides et des informations fournies ; 

o accès privilégié aux services de bureau d’avocat, spécialistes en Propriété 

Intellectuelle, professionnels de l’intermédiation scientifique ; 

o soutien à la finalisation du dossier après labellisation et tout au long de la 

réalisation du projet ; 

o recherche de partenariats internationaux notamment auprès de Pôles et clusters 

étrangers ; 

o recherche de partenaires de valorisation et/ou d’investisseurs ; 

o etc.  
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3. Pour les projets de recherche, il faut un partenariat de minimum deux 

entreprises dont une PME pour que le projet soit éligible. Comment définir le 

partenariat ? 

Les partenariats d’innovation, dans les domaines couverts par les pôles de compétitivité, 

se font uniquement dans le cadre des appels à projets lancés par le Gouvernement 

wallon. Ces partenariats sont définis dans le cadre du décret du 3 juillet 2008 relatif au 

soutien de la recherche, du développement et de l’innovation en Wallonie. 

Un partenariat peut être défini comme un accord formel entre deux ou plusieurs parties 

qui ont convenu de travailler en coopération dans la poursuite d’objectifs communs. 

Chacun des partenaires contribue au partenariat en y affectant les moyens nécessaires et 

proportionnels à sa capacité contributive à l’aboutissement des objectifs. Le partenariat 

doit indiquer dans ce sens, de quelle manière les résultats positifs seront opérationnalisés 

et quel en sera l’impact sur le développement des partenaires. Ces éléments 

d’information se retrouveront notamment dans l’étude de marché. 

Un partenariat se distingue de la sous-traitance. Deux éléments permettent d’apprécier 

l’effectivité d’un partenariat dans un projet de recherche: 

- Un partenariat se caractérise par le partage de la propriété intellectuelle, de la 

recherche, de l’exploitation et la valorisation des résultats, du risque liée à la 

recherche alors que le sous-traitant n’a pas d’accord sur les résultats de son 

commanditaire. 

- Un partenariat se caractérise par une contribution équilibrée des différents 

partenaires au projet de recherche. Par équilibré, on entend qu’aucune entreprise 

ne doit supporter seule plus de 70% des dépenses admissibles des entreprises.  

Toutefois, si le seuil des 70% est dépassé, le porteur de projet devra dûment justifier 

auprès du Jury les raisons de ce dépassement. 

Dans le cadre des appels à projets des pôles de compétitivité, le gouvernement impose 

qu’au moins une PME participe au projet. 

 

4. Pour les projets de recherche, il faut un partenariat de minimum deux 

entreprises. Faut-il nécessairement une PME ? 

Les projets de recherche doivent associer au moins une PME parmi les entreprises 

partenaires. Il s’agira d’une PME si celle-ci emploie moins de 250 personnes, quels que 

soient les autres  critères.  

 

5. Faut-il nécessairement deux entreprises au minimum pour un projet 

dôinvestissement faisant appel aux aides ¨ lôexpansion ®conomique? 

NON, une entreprise suffit. Par contre, elle doit avoir un siège d’exploitation en Wallonie, 

l’investissement doit s’inscrire dans la stratégie de développement du pôle et s’opérer sur 

le territoire wallon  

 

6. Les partenaires étrangers (industriels, centres de recherche, etc.) peuvent-

ils participer à un projet de pôle ? 

OUI, mais ils ne bénéficient pas des aides de la Région wallonne. Ils opèrent donc sur 

fonds propres ou bénéficient d’une aide publique de leur région ou pays d’origine. 
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Le partenariat international est encouragé et est certainement un élément d’appréciation 

positive par le jury, pour peu qu’il se justifie scientifiquement, techniquement et 

économiquement. 

 

7. Comment se passe la s®lection des projets au sein dôun p¹le ? 

Le pôle dispose d’une procédure de sélection claire avec des critères connus 

préalablement. Pour sélectionner des projets, il demande l’avis d’un Comité de sélection 

interne composé d’experts indépendants. 

La décision de ne pas retenir un projet qui lui est soumis est l’entière et pleine 

responsabilité du Conseil de gouvernance du pôle. 

Si le projet est rejeté, le pôle documentera sa décision et informera le porteur. 

 

8. Que se passe-t-il si mon projet nôest pas retenu par le Gouvernement ? 

Une fois les projets labellisés par le gouvernement, les cellules opérationnelles des pôles 

reçoivent les motivations du jury dans un délai de 5 jours ouvrables. Les cellules 

communiquent alors les résultats aux porteurs de projet. 

Les motivations du jury devront nécessairement indiquer les pistes futures possibles pour 

le projet (conseil d’abandon, conseil de poursuivre dans des voies classiques, conseil de 

représenter le projet sous certaines conditions). 

Un projet peut être jugé intéressant sans pour autant remplir les caractéristiques d’un 

projet de pôle de compétitivité. Sans bénéficier du bonus d’aide propre aux projets de 

pôle, il peut cependant être financé dans le cadre des aides classiques de la Région. Le 

Gouvernement labellise ces projets, sous conditions qu’ils respectent les caractéristiques 

d’un projet classique. Pour être soutenu, le projet devra être présenté à nouveau auprès 

de l’administration compétente mais bénéficiera d’un processus particulier. Dans ce cas, 

cette décision sera motivée auprès des porteurs de projets et des pôles. 

 

9. Une fois la décision du Gouvernement prise, si celle-ci se révèle positive, 

quelle est la suite pour mon projet de recherche ? 

Dès ce moment, la cellule opérationnelle du pôle en collaboration avec le porteur de 

projet et ses partenaires entament les discussions avec l’administration en vue de rédiger 

la convention. 

L’aboutissement des discussions (portant principalement sur des vérifications de nature 

budgétaire, des règles de propriété intellectuelle régissant le projet, etc.) avec 

l’administration conduit à la signature des conventions. 

Dans le cadre des appels à projets, le Gouvernement fixe un calendrier pour la signature 

de la convention qui régit les rapports entre les partenaires d’un projet de recherche et la 

Région. La signature des conventions marque le démarrage officiel du projet. 

 

10. Pour les projets de recherche, peut-on faire financer par la Région des frais 

de coordination ? 

Oui, dans le cadre des partenariats d’innovation technologique, le salaire d’un 

coordinateur peut être pris en charge. 
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Le financement porte sur un seul salaire et la personne doit être membre de l’entreprise 

coordinatrice du projet. 

L’accord de consortium détermine l’entreprise qui coordonne le projet. Le taux de 

financement des frais de coordination sera équivalent au taux de financement auquel 

l’entreprise coordinatrice du projet a droit. 

 

11. Quôentend-on par innovation ?  

Par projet à caractère innovant, il faut comprendre un projet qui participe, soit  

o le développement et la mise en place de nouveaux produits et services, 

o au renouvellement et l’élargissement de la gamme de produits et services, et des 

marchés associés,    

o à la mise en place de nouvelles méthodes de production, d’approvisionnement et 

de distribution,   

o à l’introduction de changements dans la gestion, l’organisation du travail ainsi que 

dans les conditions de travail et les qualifications des travailleurs.  

 

12. Comment puis-je obtenir de lôaide pour r®aliser une étude de marché ? 

Au cours de la préparation et du montage d’un projet, les porteurs de projets peuvent 

solliciter des financements pour réaliser une « étude de marché, de la concurrence et de 

positionnement international  » dans le cadre des conventions signées entre les pôles et 

l’AWEX-OFI. 

Les pôles de compétitivité bénéficient d’une dotation de l’AWEX-OFI et peuvent décider 

d’allouer une partie de ces fonds aux études de marché. Le taux de financement est 

défini par les pôles. 

 

13. Dans le cadre dôun projet dôinvestissement, la R®gion wallonne me demande 

de justifier la n®cessit® de lôaide. Comment faire ? 

Il s’agit de démontrer la plus-value pour la Région wallonne et pour le pôle de 

compétitivité du financement de mon projet. La nécessité de l’aide peut être démontrée 

par le fait que sans aide :  

o mon projet ne se réaliserait pas ; 

o mon projet ne se réaliserait pas en Région wallonne ; 

o mon projet serait d’une dimension inférieure ; 

o etc. 

 

14. Comment estimer la part priv®e dôun projet de recherche ? 

C'est le ratio entre les moyens privés et le budget total du projet. 

Exemple : un projet de 100 dont 60 par lôentreprise, 20 par lôuniversit®, 20 par le centre de recherche 
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Dans les d®penses de lôentreprise, 10 sont des d®penses non-éligibles et sont 50 des dépenses 
éligibles aux subsides.  

Le calcul du financement public est le suivant :  

ntreprise : (par exemple une moyenne entreprise et projet de recherche industrielle) : 
75%*50= 37,5 

Université : 100% * 20  = 20 

Centre de recherche : 75% * 20 = 15 

Total du financement public : 37,5 + 20 + 15 = 72,5 

Total du financement privé : 10 + 12,5 + 5 = 27,5 

Part privée sur projet total : 27,5/100 = 27,5%. 
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7. Annexe : Formalisation de la procédure de ruling 
pendant les appels à projets des pôles de compétitivité 

7.1. Contexte 

La politique des pôles de compétitivité en Région wallonne repose sur le financement de 

projets collaboratifs et innovants dans le cadre d’appels à projets. Les projets sont ainsi 

déposés par les pôles auprès du Gouvernement, lequel décide de financer ou non les 

projets sur base de recommandations énoncées par un Jury international. 

5 types de projets peuvent être financés dans le cadre de ces appels. Chaque type de 

projet repose sur une réglementation particulière et est géré par des administrations 

fonctionnelles spécifiques : 

 Projets de recherche et d’innovation  : DGO6 - Recherche 

 Projets d’investissement : DOG6 - Economie 

 Projets de formation : FOREM 

 Financements d’investissements en infrastructures  : SOFIPOLE 

 Actions de développement international : AWEX-OFI 

 

Par ailleurs, on distingue 3 grandes phases dans un appel à projets : 

 Phase de montage des projets (entre le lancement de l’appel à projets et le 

dépôt des projets auprès du Gouvernement) 

 Phase de labellisation des projets (entre le dépôt des projets et la décision du 

Gouvernement de labelliser ou pas les projets) 

 Phase de conventionnement des projets (entre la décision du Gouvernement et 

la signature d’une convention d’aide entre la Région et les bénéficiaires des 

aides). 

Depuis le lancement de la politique des pôles de compétitivité en Région wallonne, on 

constate que les durées des phases de préparation des projets et de labellisation des 

projets se sont réduites. En revanche, on constate également que la durée de 

conventionnement est trop longue et que le démarrage effectif des projets labellisés par 

le Gouvernement intervient tardivement. 

Lôobjectif est dôacc®l®rer de fa­on volontariste le d®marrage des projets et donc 

de réduire le délai entre la décision du Gouvernement et la signature de la Convention 

voire jusqu’à l’engagement des moyens budgétaires. 

Par ailleurs, la qualité des projets déposés par les pôles au Gouvernement doit 

s’accroître. En effet, le manque de relations entre les administrations et les porteurs de 

projets pendant la phase de montage des projets conduit à certaines imprécisions ou 

certaines lacunes dans les dossiers de candidature. Eviter ces problèmes revient à 

accroitre la qualité des projets déposés par les pôles auprès du Gouvernement (limitant 

ainsi le nombre de projets labellisés sous réserve et limitant les problèmes rencontrés 

par les administrations au moment de la phase de conventionnement des projets). 

 



 Appel à projets – Janvier 2010  

Vadémécum des projets de pôle de compétitivité page 26/27  

7.2. Principes de la procédure de ruling 

Pour pouvoir à la fois accélérer le démarrage des projets et augmenter leur qualité au 

moment du dépôt des projets auprès du Gouvernement, il a été décidé de mettre en 

œuvre une procédure de ruling pendant la phase de montage des projets. Cette 

procédure vise à encadrer et imposer des relations entre les administrations 

fonctionnelles d’une part, les représentants des pôles et les porteurs de projets 

d’autre part afin d’arriver à un accord préalablement au dépôt des projets sur le 

caractère éligible des projets et, le cas échéant, les conditions pour le rendre éligible.  

Ces rencontres doivent permettre aux cellules opérationnelles des pôles et porteurs de 

projets d’améliorer la qualité des projets grâce aux avis et conseils des administrations 

(par exemple : l’aide au montage du budget d’un projet de recherche). 

L’accord de ruling (avis d’éligibilité avant le dépôt du projet) doit permettre aux 

administrations fonctionnelles d’anticiper le conventionnement des projets qui seront 

déposés par les pôles auprès du Gouvernement (et donc de vérifier, en amont, l’éligibilité 

des projets et la présence des éléments nécessaires à la signature d’une convention 

entre la Région et les partenaires des projets). 

Cet accord permettra aux instances de sélection interne des pôles (Comité de sélection 

interne et Conseil de gouvernance) d’avoir connaissance de l’avis d’éligibilité des 

administrations fonctionnelles sur les projets qu’ils souhaitent déposer. 

Concrètement, la procédure de ruling  aboutit à une décision anticipée des 

administrations fonctionnelles sur l’éligibilité des projets. Anticipée, car dans le cadre de 

cette procédure, lôavis dô®ligibilit® sera émis par les administrations avant que les pôles 

ne déposent les projets auprès du Gouvernement. Il sera transmis aux pôles et aux 

porteurs de projet. 

 

7.3. Modalités de mise en îuvre du ruling 

Au cours de la période de préparation et de montage des projets, le ruling  consiste à 

valider l’éligibilité du dossier de candidature auprès de l’administration fonctionnelle 

concernée. 

Le cas échéant, le pôle organisera une rencontre entre : 

 L’administration fonctionnelle ; 

 Le porteur de projet ; 

 Le représentant du pôle, membre de la cellule opérationnelle. 

Pour que le dossier soit examiné par les administrations fonctionnelles, il faut que les 

parties 4 (volets techniques) et 5 (informations par partenaires) du formulaire soient 

remplies. 

L’intérêt de la procédure de ruling  ne réside pas dans une unique rencontre. Elle peut 

comprendre plusieurs rencontres dans une démarche d’amélioration continue des projets 

et de leurs dossiers de candidature.  

Il sera cependant demandé, aux administrations fonctionnelles, de transmettre : 

 L’avis d’éligibilité de l’administration concernée (au cours du montage de projet – 

endéans 4 semaines) qui reprend : 
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o Un avis de conformité aux règles (décrétales, du Gouvernement, ...) ; 

o Un avis d’adéquation du budget aux dépenses admissibles ; 

o Une indication sur les taux de financement qui seront applicables ; 

 L’attestation de soumission du dossier de candidature préalable avec le cachet de 

l’administration concernée (avant le dépôt du dossier de candidature). 

 


